
Younès Djama - Algérie (Le
Soir) - Selon les chiffres
d’Algex, repris par l’APS, la
balance commerciale de
l'Algérie avec cet espace écono-
mique régional a affiché un défi-
cit de 351 millions de dollars en
2015, contre un excédent de
plus d'un milliard de dollars en
2014. 
En plus, les exportations

algériennes vers les pays de
cette zone ont reculé de plus de
40% en 2015 comparativement
à l'année d'avant. Ce qui relan-
ce l’idée de sortie de cette zone
déjà évoquée par le ministre du
Commerce à plusieurs reprises.  
Lors d’une rencontre au

début de cette année avec les
exportateurs algériens, Bakhti
Belaïb a dressé un bilan plutôt
négatif des accords que le pays
a conclus avec la Gzale, en inci-
tant ces derniers à s’orienter
vers les pays africains. 
«On avait oublié de signer

ces accords avec des pays dont
les marchés offrent plus d’op-
portunités à la production natio-
nale», a admis Belaïb exhortant
ses interlocuteurs à lorgner vers
la création de zones de libre-
échange avec les pays où les
produits ont de fortes chances
d’être mieux placés. 
Par la même occasion,

Belaïb a incité les exportateurs
à suivre l’exemple de pays voi-
sins, notamment le Maroc, où
les exportateurs réclament des
zones de libre-échange avec les
pays qui leur offrent des poten-
tialités réelles de placement de
leur production. 
A l’occasion, le ministre a

annoncé que ses services
avaient entamé un travail d’éva-
luation de l’ensemble des
accords signés avec les parte-
naires de l’Algérie, et à la lumiè-
re de ces bilans, la partie algé-
rienne envisagerait de voir avec
ses partenaires quels sont les
ajustements qu’il va falloir intro-
duire. «Si le bilan d’un accord
d’association conclu avec un ou

des pays ne s’est pas déroulé
selon les promesses pour les-
quelles il a été conclu, il est, à
ce moment-là, du droit d’une
des parties de se retirer», avait
relevé Belaïb, ajoutant que ses
services étaient en train d’agir
en vue d'aller vers la création de
zones de libre-échange avec
des pays africains limitrophes à
même de donner une chance à
la production nationale.  
L’expert Smaïl Lalmas avait

estimé, dans une déclaration à
notre journal, que l’Algérie était
«victime» de ses accords, que
notre pays rentier, dont l'écono-
mie est à tendance import par
excellence, signe des accords
permettant à ses partenaires
d'envahir son marché sans
payer les droits de douane,
sachant qu'en contrepartie, on
ne profite pas de ce dispositif
puisqu'on n’exporte rien. Ou
presque. L’Algérie pourra-t-elle
demander de quitter cet espace
régional économique du fait
qu’elle y perd plus qu’elle ne
gagne ? 
Selon M. Lalmas, une sus-

pension des accords devrait
passer par des négociations
avec les partenaires, du fait que
le pays a pris des engagements
qu'il est en devoir de respecter.
Ceci étant dit, l’expert pense
qu’en cas de déséquilibre, ce
qui est le cas, il est légitime pour
l’Algérie de revoir ces accords
et même les geler «le temps de
corriger les choses». 
La sortie de cette zone ne se

fera pas ressentir dès lors que
le volume des échanges entre
l'Algérie et les pays de la Gzale,
qui s'est établi à 4,8 milliards de
dollars en 2015, ne représente
que 4% du total des échanges
commerciaux de l'Algérie avec
le monde.

Les exportations en chute
Les exportations algériennes

vers les pays de la Gzale ont
reculé de plus de 40% en 2015
comparativement à 2014. Les

exportations algériennes des
hydrocarbures vers cette zone
ont fortement baissé à 2,1 mil-
liards de dollars en 2015 contre
3,5 milliards de dollars en 2014
(-40%) en dépit d'une augmen-
tation importante des volumes
vendus (+40%).  
Les exportations hors hydro-

carbures (HH) ont également
chuté de 52% à 121 millions de
dollars, en raison notamment
d'une baisse de 70% des ventes
de sucre à près de 48 millions
de dollars. 
Représentant près de 60%

des exportations HH vers la
Gzale, les produits agricoles et
agro-alimentaires ont reculé à
71,5 millions de dollars (-60%),
sachant que le sucre en repré-
sente 67%, alors que le reste se
compose essentiellement de
dattes (5 millions de dollars), de
truffes (4,2 millions de dollars),
des eaux minérales et gazéi-
fiées (3,5 millions de dollars), de
pâtes alimentaires (2,1 millions
de dollars) et de yaourts (2,1
millions de dollars). 
Les produits industriels ont

représenté, quant à eux, 40%
des exportations algériennes
HH vers cette zone avec un
montant de 49,4 millions de dol-
lars (-35%) dont 18,8 millions de
dollars d'exportations d'ammo-
niac. En termes de clients,
71,7% des exportations algé-
riennes HH vers la Gzale ont été
destinées à la Tunisie, au
Maroc, au Liban et à la Syrie.
Ainsi, la Tunisie a été le pre-

mier client de l'Algérie en ayant
absorbé 32% des exportations
HH globales algériennes vers la
Gzale, soit une valeur de 39 mil-
lions de dollars dont 27% pour
le sucre, 20% pour le verre plat,
8% pour les eaux minérales et
gazéifiées, 8% pour les dérivés
sulfonés et 5% pour les jus de
fruits. 

Le Maroc a été le deuxième
marché avec 18,3% des expor-
tations HH algériennes vers la
Gzale, composées d'ammoniac
(81%), dattes (9%), verre plat
(3%) et de verre de sécurité
(3%).  
Quant au Liban, il a drainé

11% des exportations algé-
riennes HH, suivi de la Syrie
(10%) et de l'Arabie Saoudite
(5,6%).
Les importations algériennes

depuis cette zone ont légère-
ment baissé en 2015 en s'éta-
blissant à 2,5 milliards de dol-
lars, contre 2,6 milliards de dol-
lars en 2014, soit une baisse de
4,2%. 
Les produits industriels

importés depuis la Gzale, d'une
valeur de 2,3 milliards de dol-
lars, ont reculé de 4%, tels les
transformateurs électriques, les
fils et câbles électriques, le fil de
cuivre, les médicaments et les
matières de plastique.

Pour les produits agricoles
et agro-alimentaires, leurs
importations ont baissé en pas-
sant à 274 millions de dollars
contre 291 millions de dollars (-

6%). Il s'agit essentiellement de
légumes à cosse secs, tabacs,
jus de fruits, graines des épices,
sucreries, légumes conservés
et fruits secs.
Les importations de produits

de la pêche ont progressé de
2% enregistrant une valeur de
9,8 millions de dollars en 2015
contre 9,6 millions de dollars en
2014.  
Durant l'année 2015, les

principaux fournisseurs de
l'Algérie au sein de la Gzale ont
été l'Arabie Saoudite (24% des
importations algériennes),
l'Égypte (19%), la Tunisie
(17%), les Emirats arabes unis
(13%) et le Maroc (8,3%).  A
rappeler que la création d'une
Grande zone arabe de libre-
échange avait été décidée par
le Sommet arabe d'Amman en
2001. 
La Gzale prévoit une sup-

pression totale des droits de
douane entre les pays signa-
taires de l'accord, visant à dyna-
miser et à contribuer à l'aug-
mentation des échanges com-
merciaux interarabes.

Y. D. 

Le Soir
d’Algérie Actualité

L’accord de l’Algérie avec la Grande zone de libre
échange arabe (Gzale) ne profite pas à notre pays, c’est le
moins que l’on puisse dire après le constat fait par
l'Agence nationale de promotion du commerce extérieur
(Algex). Un travail d’évaluation de cet accord est en cours
sous l’égide du ministère du Commerce.
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L’Algérie doit-elle quitter la Gzale ?

Sonatrach a annoncé avant-hier la remise en marche du
complexe gazier de Tiguentourine, cible d’une attaque terroriste
en janvier 2013.  Le complexe gazier de Tiguentourine retrouve
ainsi sa pleine capacité de production avec le redémarrage
récent du Train 3, celui des  Trains 1 et 2 était intervenu en
2013», a noté la compagnie nationale dans un communiqué. 
Et de préciser : «Sonatrach annonce le redémarrage à comp-

ter du 27 juillet 2016 du Train 3 du site de Tiguentourine après
l'achèvement des opérations de réparation et de contrôle d'inté-
grité des installations.»

R. N.

HYDROCARBURES

Le complexe gazier de
Tiguentourine retrouve sa

pleine capacité de production

M. Philippe Pinsolle
nous écrit

J’ai pris connaissance d’un article que vous avez publié
récemment intitulé «Sonatrach passe à l’acte». Cet article me
cite comme conseil de Sonatrach et comme membre du cabinet
Shearman & Sterling. S’il est de notoriété publique que j’assiste
Sonatrach dans divers contentieux arbitraux importants, je tiens
à vous informer que j’ai rejoint, depuis le 1er janvier 2013, le cabi-
net Quinn Emanuel Urquhart & Sullivan dont j’ai ouvert le bureau
de Paris.  
Le cabinet Quinn Emanuel est le cabinet le plus important au

monde spécialisé exclusivement dans les contentieux. Il est
intervenu dans plus de 2 500 procès, avec un taux de succès de
88%. Il est présent dans tous les grands centres d’affaires.  

Philippe Pinsolle

Les échanges entre l’Algérie et les pays de la Gzale ne représentent que 4%.
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